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AUTOMOBILE: SÉLECTION 
ET EXCLUSION A L'EMBAUCHE -. 

Les constructeurs automobiles réduisent leurs effectifs, mais certains 

de leurs fournisseurs créent de nouveau x étab li s sements pour 

répondre à l eurs ex i gences de li vraisons en juste à temps. Ces usines 

d ' impl a ntation récente construisent des nouve a u x e mplois de 

production a utour d ' une organisation en évo lu tion exigeant 

polyvalence et fle x ibilité. Ces emp loi s sont occupés p ar des jeunes . 

L 'entreprise l es sélectionne r i goure u seme nt e t l es forme, même quand 

ils sont temporaires . L'intérim joue en effet un rôle indispensable dans 

le recrutement de ces usines. La sé l ectiv i té de l'embauche dans cette 

industrie lon gte mps pou rvo y euse d'emplois peu qua lif iés ne permet pas 

l ' in sertio n d e personnes en difficult é. De p lu s, ce type de gestion d es 

ressources humaines semble s'étendre à de nombreuse s grandes 

entreprises industrielles. Pour le personnel qui a réu ss i à fr a nchir la 

sélection, il comporte en outre des risques de démotivation . 

D'après la dernière enquête 

emp loi de 1' 1 NSEE 1, les ouvriers 

ont perdu en 1993 la premi ère 

place dans la répartition des 

emp lois au profit des employés. 

Depuis 1990, l eur nombre a 

r égressé de 145 .000 par an en 

moyenn e. Les restructurations 

des gra nd es fi r mes ont 

enc l enché, depuis déjà de 

nombreuses années, un 

process us d 'exc lusion des 

ouvriers les moins form és et 

les moins qualifiés (Vrain et 

Ardenti, 1988). Déclin 

quantitatif ne signifie pas 

néanmo ins arrêt de 

r ec ru tement. La présence de 

j eun es es t un indicateur du 

renouvel lement de ce rtains 

m ét ie rs ouvriers dont le 

conte nu évo lu e très v ite 

(Combes, 1994). C'est le cas 

des emplo is de production dans 

des usin es d'équipement 

automobil e d'implantation 

réce nte. 

LES USINES 
D'ÉQUIPEMENT 

AUTOMOBILE "DE 
PROXIMITÉ" 

Les équipementiers conçoivent 

et fabriquent des produits -c l és 



pou r les véhic ules. Dans une 

industri e auto m ob ile occu pan t 

enviro n 800.000 per so nnes de 

fa çon directe et induite, ils en 

emp loient 1 13.0002. 

Avec leur politique de 

"recentrage", les constructeurs 

entraînent le développement du 

secteur de l'équipement 

autom obile. L 'externalisation 

d' un nombre cro issant de 

fabrications s'accompagne 

d'exigences d e livraisons en 

ju ste à temps (JAT) q ui peuvent 

nécessiter la proximité (voir 

encad ré). 

Des gr ou p es éq uip ementiers 

(notamment fab r icatio n des 

sièges, de li gnes d'échappement 

et plasturgie) ont ainsi c r éé 

trente-quatre étab l issements, 

entre 1988 et la fin 1994, à 
proximité des usi nes de 

m ontage de Re nau l t et de PSA. 

Ces usines occupent environ 

7.000 personnes (dont 

se ulemen t 5.400 en co ntrats à 
durée indéterminée - CD I). 

L 'externalisatio n de la 

production donne li eu à 

l 'embauche d' un personnel 

nouveau. Sauf exceptions, le 

personne l du constructeur n 'est 

pas transfé r é. De même, ces 

usin es accueillen t peu le 

pe rs o n ne l d e pro duct io n 

excédentaire venant d'autres 

us i nes du même gr oupe 

équ ipement ier, même lors de 

plans sociaux. 

El les ont une structure allégée 

et une hi érarchi e resserrée . Le 

person ne l de prod u ct ion y jou e 

u n r ô le pr im o rdi al . 

L'automat isation très poussée 

et la rec herche de gai ns de 

productivité imposés par l es 

constructeurs rédu isent le 

personne l permanent au pl us 

j uste. Le v olant d'intérimaires 

est très impo rtant, notamment 

en période de montée en 

cadence de nouveaux modèles. , 

Il POLYVALENCE 
ET FLEXIBILITE 

Pour l es éq uipementiers, ces 

usi nes de proximité so nt 

expér im ental es. T o ut y est 

nouvea u, les locaux , les 

équipements, la main-d'oeuvre, 

les activités. Travai ll an t 

Les livraisons en Juste A Temps (JAT) 
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Les constructeurs automobiles 

français exigent d e leurs 

fournisseurs des livraisons au 

moins une fois par jour, avec un 

réajustement au jour le jour, mais 

le Juste à temps (JAT) fonctionne 

avec des tens ions des flu x 

différentes se lon les produits 

fournis . 

Lo t ension e s t max imale avec le 
flux synchrone, qui n'est 

concevable que pour des produits 

volumineux e t de grande variété . 

Le constructeur n ' a pas de 

s tocks. Il e nvoi e l'o r dre d e 

liv r aiso n par tél é t ra n s mi ss ion a u 

mom e nt pr é ci s où c h a qu e ca isse 

de voiture identifiée par caméra 
entre dans l ' atelier de montage. 

L'équipementier dispose de moins 

d'une heure à quelques heures 

pour livrer , dans l'ordre, les 

produits correspondants. La 
li vraison sync hr one exige la 

proximité. 

La ten s ion est moindre av e c la 
livrai s on e n kanban. 1 ci ' la 
livraison se fait par lots 

homo g ènes, sur appel du 

constructeur, pour re c onstituer 

s e s s t o cks. Lorsque le s toc k est 

tr ès r é duit , le fourni sse ur p e ut 

av oir des contr a int e s d e 

prox imité. 

souvent exclusivement pour 

l'usine de montage proche, 

ell es en sont d'autant plus 

d ép en dan tes que la t ension des 

flux es t forte. 

L 'organisation de la production , 

économe et flexible , est 

o r ientée vers la satisfaction du 

const r ucteur. Elle impl iqu e de 

nouve l les formes de gestion du 

trava i l et l e recrutement d ' u ne 

m ain -d'oeuvre jeune et 

" malléab le". 

Les emp lo is ouvr i ers ne sont 

pas l i és à des postes de t r ava i l 

mais à une organ isation qu i 

change constamment (nouveaux 

modè les, objectifs de 

productivité). Cel l e-ci implique 

une polyvalence de tous, une 

flexib i lité des horaires qui 

exige la disponibilité, et des 

effor t s, phys iques et cogniti fs, 

dans un contexte de tens i on 

nerveuse d e tous les instants . 

Le développement du travail en 

groupe nécess ite de 

communiquer et de ne pas 

gar der pour soi son savo i r

fa i re. 

En r ec rutant, les directi ons 

s'e f forcen t de limiter les 

r isqu es li és aux fluctua t io ns d es 

marchés et à l'incerti t ude sur 

les qualités des pe r sonnes. Les 

candidats ne sont pas cho isis en 

fonction de compétences 

techniques précises. Mais, 

polyvalents, il s doivent pouvo i r 

évo luer en même temps que 

l 'organisation. 

Les critères de sé l ection sont à 
l a fois nombreux et vari és. 

L ' étab l issement choisit sur le 

march é du travail loca l (à parti r 

de candid atures spontanées) en 

plusieurs étap es. U n e 

présélection permet de tr ier l es 

curriculum vita e, à part i r de 

cr i tères tr ès forma l is és en 

matiè r e d'âge (j eun e), d e n ivea u 

d 'étud es (C AP ou BEP 



minimum), de loca l isation 

(proximité ex igée) . Elle est 
suivie d'une sé lection pa r 

entretiens , sur des critères 

essentiellem ent 

comp ortementaux. Enfin, des 

tests d'évaluation de l 'aptitude 

du candidat à occuper un 

emp loi en évolution 
permanente viennent parfois 

comp léter la démarche. 

Ill SÉLECTION NE 
SIGNIFIE PAS 

EMBAUCHE DÉFINITIVE 

Une fois sé lectionnés, les 

can didats ne sont quasiment 

jamais embauchés en CDI, 

mê me à l 'o uverture. Ces usines 

utilisent, en effet, les aides 

publiques à l 'e mploi et à la 

formation (surtout stages 

d 'accès à l'emploi et contrats 

de qualification). Elles leur 

permettent de continuer à 

éva lue r le candidat, de le 

former dans des conditions 

financières avantageu ses et de 
retarder l 'éc héance de 

l' embau ch e définitive. 

Cette période de mise à 
l 'é preuve est souvent lo ngue 

grâce au cum ul de ces mesures 

et à l'utili sation de contrats 

d'intérim . 

Le travail temporaire et p lus 

particulièrement l 'intérim 

jouent un rôle clef dans le 

recrutement. Des agences 

d ' intérim locales, ayant 

l 'habitude de travail l er avec 
l ' industrie automobile, 

fournissent un complément de 
main-d'oeuvre sélectionnée et 

formée par l ' établissement. Les 

intérimaires qui ont donné 
satisfaction sont rappel és en 

cas de besoin. Dans ce vivier, 

on puis era les mei ll eurs pour 

une embauche définitive. 

L'intérim, passage o bli gé vers 

un emp lo i définitif, j oue un rô le 
acc ru depuis 1991. Les 

embauches en CDI ont été 

ex trêmement r éduites tant l ors 

de l 'ouverture des usin es l es 

plus récentes que lors de 

nouveaux besoins en personnel. 

Ces observations confortent 

cel les de 1' 1 NSEE: l 'em ploi en 
1994 est tiré pa r l'intérim et 

les CDD. Elles sont éga lement 

à rapprocher de celles d'une 

étude sur l' emp loi en Europe 

(Kaisergruber et al ii , 1994) qui 

montre l'importance du travail 

temporaire et la remise en 

question du CDI. 

Ces résu l tats son t cohére nts 

avec les études de la DARES 

(Pruvost, 1994). D 'après cel les

ci, les intérimaires ont assuré 

au printemps 1993 un volume 

de travail correspondant à 

environ 250.000 emplois à 

temps complet (soit 1,5% du 

volume global de travail) . Il 

s'agit en majorité d'hommes 

ouvriers, j eunes (plus de la 

moitié a moins de trente ans). 

IV EXCLUSION A 
L'EMBAUCHE 

Les emplois de production de 
ces nouvelles usines ne 

nécess itent a priori, pour la 

plupart, ni connaissances 

techn iques , ni expérience 

professionne lle, puisque la 

formation est assurée par 

l 'entreprise. Les pratiques de 
r ec rutement so nt néanmoins si 

sélectives (3% à 5% de 

candidatures r etenue s) qu 'el les 

ne permettent pas l'insertion 

des personnes en difficu l té. 

Pourtant, la plupart d e ces 

emp lois sont considérés comme 

peu qualifi és et sont r émun ér és 

au SM IC. 

Dans la p lupart des bassins 

d'emplo i à fort taux de 

chômage, où so nt implantés ces 
établissemen ts , la sélection 

aboutit à une forme 

d'exclusion. Les critères 

co ncernant l' âge, la p rox imi té, 

le niveau d 'études (assez 

souvent des d ip lômes sont 

exigés), l 'autonomie quant au 

transport, constituent déjà des 

barriè re s à l'entrée. 

Les personnes habitant des 

vi ll es réputées "co ntestataires" 

et des banlieues "v iolentes", ou 

ayant travaillé dans des 

en treprises connues po ur leurs 

salaires élevés ou leurs conflits 

fréquents, peuvent être 

élim i nées a p riori. Le rôle des 

test s comportementaux dev i en t 

d e plus en plus impor tan t. 

Avec le t emps, l e caractère 

draconien de la sé lect ion se 

ren fo rce . A i nsi, un res pon sa bl e 

d'usine considère maintenant 

comme "lax iste" le choix fait 

en 1988, à l'ouverture, de 

Les sources 

Les informations sont issues 

d'une recherche sur "Les 

processus de recru t ement dans 

des organisations en ju ste à 

temps", financée par le 

Commissariat Généra l du Pla n 

( Go r ge u et Mathieu , 1994). 

L'enquête a porté sur 26 des 

34 établissements d'équipement 

automobile de proxi mité. Les 

entret iens ont été effectués 

auprès des responsables de ces 

étab l issemen t s , et suivis de 

visites d es ateliers. 

Pour en savoir plus: 

Dossier de recherche du CEE 

n °4 1 ( 1991 ); lett r e d'infor

mation du CEE n• 29 ( 1993); La 

Lettre du CEE, n " 36 (à 

paraître,février 1995). 
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n'écarter personne après l e 

stage de formation. I l préfère 

désormais, m êm e pour un 

COD, c ho isir d es personnes 

ayant déjà travaillé plutôt que 

des je unes sortant de l 'é cole, 

et prendre des rense ignemen ts 

auprès du dernier emp loyeur. 

D'autres directeurs cherchent à 

savoir si l e ca ndidat n ' a pas de 

problèmes avec des créanciers, 
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ou écartent a priori les 

personnes ayant connu plus 

d'un an d e chômage ou l es 

bénéficiaires d'un RMI. Pa s 

question non p l us d'utiliser, 

même pour une courte durée, 

un intérimai re ne sac hant pas 

parfaitement lire et écrire, car 

c'est un impératif des 

constructeurs. 

DES RISQUES 
DE 

FRUSTRATION 

D es emp lois manuels souvent 

pénibles et d évalorisés so nt 

supprimés ch ez le constructeuf. 

Tran sformés, exigea nt des 

compétences accrues, on les 

retrouve chez le fournisseur. 

Ils ne sont pas mieux 

rémunérés pour autant. Le 

recrutement sélectif aboutit à 

la constitution d'usines 

composées essentiel lement de 

jeunes . Avec des pyramides des 

âges déséquilibrées, les 

perspectives de promotion sont 

limitées, d'où des risques de 

frustration pour les "é lu s". 

Cela s'ajoute à la pression 

constante du client et aux 

nui sanc es physiques assoc iées 

aux contraintes du JAT (Aquain 

et ali i, 1994). En pé riode de 

surcharge, la tension nerve use 

et l ' utilisation massive 

d ' intérimaires peuvent 

entraîner des accidents d e 

travail, des maladies 

professionnelles ( Linquier, 

1994), et une détérioration de 

la qualité des produits. 

NOTES 

1. INSEE Première, n• 330, juin 1994. 

2 . Soit 3 ,5% de l'i ndustrie 

manufact uri ère (Auzeby & Souquet, 

199 3). 

Le s ex igences du flu x 

synchrone peuvent donc 

conduire à la démobilisat ion. En 

pér i ode d e récess io n, on 

continue à demander au 

personnel des efforts d e 

produ ctivité en même temps 

qu e le constructeur impose des 

journées de chômage partiel. 

Le type de gest io n d es 

ressources hum ain es en place 

d ans ces usines, rompant en 

partie avec l'Organisati on 
Scientifique du Travail 
traditionnelle, ex ige des 

ouvriers participation et 

acquisitio n continuelle de 

compétences . Les contreparties 

de l eur engagement sont 

maigres pour l es sa lari és 

choi sis et l 'accès à l 'emploi est 

encore plus étroit . 

Un modèle de po li t ique 

d ' emploi dan s les grandes 

firmes industrielles se dessine 

ainsi, qui comporte deux 

caractéristiques redoutables: la 

contribution des ressources 

humaines n'est v ue qu'à court 

terme, pendant que les 

barri ères à l' entrée rejettent 

de plus en plus d e candidats. 

Armelle Gorgeu 
et René Mathieu 
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